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Conseil Municipal

DÉLIBÉRATION
-09-24-

Séance du 22 février 2024

Le jeudi  22 février  deux mille  vingt-quatre,  à  dix-huit  heures  trente minutes,  le  Conseil  Municipal  s’est  réuni  sous la  
présidence de M. Michel PEDERENCINO, le Maire, conformément à la convocation qui lui a été faite le 16 février 2024,  
laquelle convocation a été affichée à la porte de la Mairie, conformément à la Loi.

Nombre de membres en exercice : 15

Présents : Michel PEDERENCINO, Jean-Luc VANDENBEUCK, Évelyne COYAUX, Priscilla LEGRAND, Henri DAZIN, Éric 
DESENCLOS,  Christophe  BLERVAQUE,  Catherine  PARENT,  Audrey  MELONI,  Pauline  CANVA,  Murielle 
BERNARD, Cathy DELOFFRE, Alain DRUELLE, Emmanuel LASSON,

Absent :  Vincent JEANMOUGIN,

Secrétaire : Pauline CANVA
__________________________________________________________________________

Adhésion au Service Énergie Collectivité 2024 - 2026

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan Climat et de sa politique «  Douaisis Territoire d’Excellence 
Environnementale et Énergétique » (DT3E), le SCOT Grand Douaisis s’engage depuis 2011 aux côtés des 
communes pour développer les conditions favorables à l’amélioration de leur patrimoine.

Il a ainsi créé le Service Énergie Collectivités (SEC) pour permettre aux communes de développer une 
véritable stratégie patrimoine sur le long terme, visant à réduire fortement la consommation de leur parc  
mais également à développer leur autonomie énergétique en utilisant des énergies renouvelables locales.

Ce  service  porté  par  le  SCOT  est  assuré  par  des  conseillers  énergie,  personnes  qualifiées  sur  les  
problématiques  énergétiques  et  patrimoniales  (bâtiment,  éclairage  public,  flotte  de  véhicules)  et  aux 
différentes démarches à entreprendre (contrats de fourniture d’énergie, montage et suivi de projets de 
rénovation, marchés publics, installations utilisant des énergies renouvelables…)

Ce service permet aux communes adhérentes de :
- Recevoir  une  expertise  avertie  sur  les  problématiques  énergétiques  et  patrimoniales,  sur  les 

dispositifs en vigueur, les opportunités…
- Maîtriser et réduire leurs consommations
- Réaliser des rénovations importantes et adaptées à leur patrimoine
- Développer l’utilisation et/ou la production d’autres sources d’énergie, notamment renouvelables.

Pour la commune de FERIN, le coût annuel sera de 1,40 € par an et par habitant, soit 2 056,60 € sur la 
base des données de population légale INSEE 2021.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer sur l’engagement de la commune :
- A adhérer au Service Énergie Collectivités (SEC)
- A s’inscrire dans une stratégie d’amélioration de son patrimoine
- A désigner un référent politique et un référent technique
- A transmettre toutes les informations requises pour la réalisation des missions du SEC
- A informer le conseiller dédié des projets et réflexions d’interventions sur le patrimoine



Délibération n°09-24
Page 2 sur 2

Après avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents et représentés, le Conseil Municipal décide :
- D’autoriser  le  partenariat  entre  la  commune  et  le  SCOT  pour  développer  des  actions 

d’amélioration du patrimoine communal
- D’autoriser  la  commune à  transmettre  au  SCOT les  données  énergétiques  nécessaires  sur  le 

patrimoine.
- D’autoriser le Maire à signer la convention de partenariat « Service Énergie Collectivités » avec le 

SCOT.

Ainsi délibéré,
Le Maire

Michel PEDERENCINO

Publication le :

Transmission au représentant de l’État le :
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du  
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État.
Le  tribunal  Administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  Citoyens  »  accessible  par  le  site  internet 
www.telerecours.fr


